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Agriculture biologique, une realite ou un mythe?1

par Ch. Dapples2

II peut paraitre etonnant, sinon paradoxal, qu'un sujet tel que celui qui
s propose ici, soit traite par un veterinaire, et il peut paraitre encore plus

etonnant qu'il soit presente dans le cadre d'un theme sur l'hygiene des denrees
a mientaires d'origine animale.

est
P°i"t ^ou^' si I'on songe que le veterinaire, le praticien en particulier,

et
')'aC<^ ^ans une situation unique entre le producteur de proteines animales
e consommateur de celles-ci, indispensables ä son alimentation. Le premier
ulat est ainsi justifie. Quant au second, il decoule immanquablement du

et'^n^er.' Pu^S(lue le veterinaire a la responsabilite de proteger le consommateur
e lui garantir la qualite hygienique irreprochable et l'innocuite certaine des

* s alimentaires qui lui sont offerts. Or, il se trouve precisement que les
nnaires praticiens contrölent, de ce point de vue, l'ensemble du territoire.

br f ,ous K'gnalons ä titre d'information qu'en 1971 le rendement agricole
ut epure a ete de 77% pour les productions animales et de 23% pour les

uctions vegetales, ce qui souligne, si besoin est, l'interet des veterinaires
UX Productions animales.

la mission du veterinaire praticien se caracterise par une quintuple
1 e Professionnelle qu'il est seul a pouvoir assumer et pour laquelle il

d6f°SH|e SanS C011IestaIi°n possible l'entiere responsabilite. II doit finalement
<re aussi Pien les interets des producteurs que ceux des consommateurs

s eser ni les uns ni les autres.
^ans cadre de son activite professionnelle quotidienne, les grandes mis-
du veterinaire praticien sont:

1- Medecine veterinaire curative,ur assurer la rentabilite de l'exploitation individuelle et familiale.

dans^l ^>ro-P^ly^ax^e veterinaire

ploit r'S ®ranc*es exploitations (exploitations de masse), qu'il s'agisse d'ex-

teines arf
^ rePr°duction ou d'atelier d'engraissement (production de pro-

2 Adresso ."n exP°s® Present® aux Journees Veterinaires Suisses, 29/30 sept. 1973 ä Lausanne,i. Ch. Dapples, Av. de Valmont 16, 1010 Lausanne.
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3. Depistage precoce des maladies infectieuses ou parasitaires et des zoonoses

pour eviter soit des pertes animales importantes, soit une contamination de
l'homme.

4. Controle de la salubrite des denrees alimentaires d'origine animate

pour ne permettre la mise dans le commerce que de denrees alimentaires im-
peccables ä la suite de l'inspection des viandes et du controle des laits.

5. Recherche de residus
(medicaments, antibiotiques, hormones, polluants chimiques et pesticides
divers) dans le lait et la viande par des analyses de routine et par des sondages.

On constate que cette quintuple mission n'a qu'un seul objectif final qui
est la protection du consommateur et la sauvegarde de la sante publique.

Ceci etant expose, nous en venons maintenant directement ä l'objet qui
fait le titre de notre expose ou nous precisions immediatement que le mot
biologique doit etre place entre guillemets.

II existe plusieurs formes, plusieurs techniques, plusieurs methodes et
surtout plusieurs conceptions et plusieurs ecoles de l'agriculture dite
biologique, que nous nous permettons de resumer:

a) Albert Howard, en Angleterre et aux Indes. Ferme experimentale
de Haughley.

b) Rudolf Steiner, Theosophe en Allemagne. Methode repandue par
E. Pfeiffer, surtout en Allemagne, en Hollande et aux Etats-Unis. Cette me-
thode bio-dynamique est fondee sur des considerations anthroposophiques et
sur les constellations cosmiques. Les adeptes de cette methode sont meme
opposes aux vaccinations animales.

c) Dr H. Müller en Suisse (500 ä 700 exploitations sur 97200 0,7%).
Methode organo-biologique avec examens microbiologiques des sols.

d) Lemaire-Boucher en France (300000 ha en France). Methode
biologique. Ses partisans parlent de transmutations biologiques par compostage.

Ces methodes different sur certaines techniques (utilisation d'extraits de

plantes, de pierres moulues ou d'algues marines). La plupart ont recours ä
l'utilisation de dechets vegetaux ou animaux compostes (os, cornes, poils).

En resume, on pourrait relever la distinction principale suivante:

- les partisans des cultures dites «biologiques» mettent l'accent sur la
culture et la sante du sol. lis estiment que les plantes issues d'un milieu
sain, auront toutes les chances d'etre elles-memes vigoureuses et saines;

- la culture traditionnelle se fonde sur le bilan des exportations par les
recoltes et l'apport compensatoire, des elements mineraux preleves, sous
forme d'engrais, theorie deduite par Justus von Liebig, chimiste
allemand.

Dans le premier cas, le sol est soigne comme un etre vivant. On n'utilise
que des engrais organiques, mais aucun engrais chimique et aucun pesticide
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et on preconise des labours peu profonds. Dans le second cas, on considere
e sol comme le support de la plante et le reservoir d'elements fertilisants, et

on remet simplement ce que la plante y a preleve.
Bans la culture biologique, on note des rendements souvent inferieurs ä

ceux obtenus en culture traditionnelle, avec engrais et pesticides. Par contre,
a qualite des produits (saveur, conservation) parait meilleure pour les

produits «biologiques ».
A des parlementaires qui l'interpelaient en 1972 sur 1'agriculture dite

« lologique », le ministre frai^ais de 1'agriculture a repondu en substance:

^

1- L'agriculture appelee «biologique» par ses proj>agandistes est une
methode d'exploitation qui vise ä retourner aux conditions de production des
vegetaux et des animaux telles qu'elles etaient pratiquees il y a 150 ans,
avant 1 utilisation des engrais et des pesticides chimiques.

.^yBes denrees alimentaires couramment consommees n'ont pas ä etre
4 a ihees de «biologiques» puisqu'elles le sont par nature, quel que soit
eur rn°dc d'obtention, de preparation ou de stockage. En effet, cette ter-
mniologie qui tend a conferer aux produits des vertus particulieres et deter-
onnantes que ne possederaient pas des denrees d'apparence analogue est
susceptible de creer, dans l'esprit de l'acheteur, une confusion sur les qualites

s antielles, les criteres qu'elle evoque etant en fait l'apanage de tous les

^ ents. Pour ce qui est de l'epithete «sain», il convient d'observer qu'il
'! es^ pas possible de reserver ce terme pour une seule categorie de produits

les ]lneS,a ' a^mer|tation de l'homme ou des animaux, etant entendu que toutes
enrees commercialisees doivent satisfaire, pour le moins, un seuil minimum

innocuite et que les «additifs» ne sont employes qu'ä des doses strictement
K mentees. Au demeurant, tout ce qui est dans la nature n'est pas forcement

«sam». H r
^ne comparaison globale des deux systemes d'exploitation, qui doit

M
^

oirement porter sur un nombre d'annees süffisant, n'a jamais ete en-

Alais'i 6n ^rance en raison de son coüt et des difficultes qu'elle presente.

Par uGea ^ realisee aux Etats-Unis, grace a, l'intervention d'un mecene,
'lissai'16 S^a^f>n exlK'iamentalc et dans une ferme divisees en deux parties four-
nar^ ^eS. ')r°dv|it.s utilises pour nourrir des animaux jumeaux; cette com-

Plus d°n
11 a ^°niK' du'un seul resultat significatif: il faut environ trois fois

r.„ jsurface avec les methodes dites biologiques pour obtenir la memequantite de produit.

auss/h"' 0n cons^®re 4ue le but primordial de l'agriculture est la production
tale et

n.C'uan^^atlve 4ue qualitative de denrees alimentaires d'origine vege-
en

animale, on constate que l'agriculture biologique est stagnante, done
jjjjo^1110?6 l^118 ou m°ins rentable. L'agriculture doit etre au contraire dyna-
agroi

° mo<^erne> de maniere ä pouvoir rester competitive. La recherche
taireK)mi<^lK' tendre ä mettre au point des methodes de lutte antiparasi-pour reduire le nombre des pesticides et ä recommander les produits les
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moins dangereux. Elle doit rechercher les equilibres mineraux optimaux pour
l'alimentation des plantes. Par la genetique elle doit essayer d'obtenir des

types varietaux de plus en plus resistants aux parasites et champignons, afin
de diminuer l'emploi des pesticides. La physiologie et la biochimie s'occupent
d'ameliorer la valeur nutritionnelle des produits agricoles. Produire suffisam-
ment de proteines aux meilleures conditions, tel est l'objectif final.

L'agriculture biologique est finalement 1'affaire des adeptes de cette me-
thode et tant qu'ils sont peu nombreux, ils ne nuisent pas ä l'approvisionne-
ment de la population. Mais il y a un autre aspect du probleme ä considerer,
c'est l'utilisation abusive du mot «biologique» contre laquelle nous nous
elevons avec vigueur. Comment peut-on concevoir une production vegetale
ou animale autrement que biologiquement Ces productions sont de toute
maniere biologiques, done l'expression «agriculture biologique» est un pleon-
asme. Celui qui pourra produire un lait synthetique ou une viande artificielle
ou des oeufs sans volaille fera fortune. On a prone, il y a un certain temps, une
viande synthetique. En realite, il ne s'agissait pas d'une viande synthetique
mais d'une denree de remplacement, d'un ersatz des proteines animales par
des proteines vegetales, en l'occurence le soja.

Ii y a une autre consideration qui nous incite ä nous elever contre
l'expression «agriculture biologique». Le non-initie ou le citadin serait tente de
croire que les produits d'une agriculture biologique sont superieurs, inoffensifs
et plus sains que tous les autres produits agricoles. Or, en realite, cela ne peut
pas etre le cas, pour la simple raison que ce producteur ne pourra jamais
garantir que ses produits ne contiennent pas trop de plomb s'il habite ä proxi-
mite d'une grande voie de communication automobile ou ne contiennent pas
trop de fluor ou d'arsenic s'il habite dans certaines regions. Que se passera-t-il
si on decele des traces de cuivre ou de mercure (farine de poisson) dans ces

produits, voire meme des elements radio-actifs?
En conclusion nous n'irons cependant pas jusqu'ä pretendre que les

produits agricoles se prevalant du qualificatif «biologique» representent une
fraude passible de sanctions, non; mais ils representent tout au moins une
tromperie et une mystification du consommateur sur les vertus specifiques
de ces produits.

Pour terminer, nous considerons que l'agriculture biologique ne peut pas
etre une realite parce que statique. En revanche, c'est un mythe qu'il faut
detruire parce qu'elle n'est pas tres differente de l'agriculture moderne d'une
part, et parce qu'elle est susceptible d'induire le consommateur en erreur
d'autre part.

La seule denomination qui pourrait etre admise legalement serait: «cul-
tive, emmagasine sans utilisation de produits antiparasitaires ou sans
utilisation d'engrais chimiques ».

Par ailleurs, nous estimons que les dispositions prevues par la legislation
sur les toxiques, par le livre des engrais, par la legislation sur les denrees ali-
mentaires et sur le controle des viandes sont parfaitement ä meme de proteger
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population contre les abus, les pollutions et les nuisances, a condition quees contröles soient efficaces et la repression des fraudes severe.
Les veterinaires ont done un interet certain ä ce que l'agriculture soit

prospere et capable d'approvisionner la population en denrees alimentaires
e qualite irreprochable et en suffisance.

Resume

i v®t-erinairo occupe une place unique et preponderante entro le producteur de
ni.nre.eS aHmentaires d'origine animale et le consommateur des proteines produites par le

nacr- H doit defendre les interets economiques de l'agriculteur d'une part, il doit pro-
e consommateur et sauvegarder la sante publique d'autre part.
;a8riculture a pour but essentiel d'assurer l'alimentation des peuples tant on quan-

im -'U °TI Pr°duits de qualite malgre l'accroissement demographique continuel. Differents
il'1 ,°bligent l'agriculture ä evoluer pour augmenter sa productivity.

agriculture dite «biologiquo» n'est qu'une forme particuliere de l'agriculture en

cultur
' S6S l)ar':'sans ne sont pas tres nombreux et il n'est pas demontre que cette agri-

°ontreei'3rOC^Se m^eux' davantage et meilleur marche. Cette technique est une reaction
emploi de produits chimiques senses menacer la sante du sol.

rejete etCCOU^Rmen^ ''11 (l"alificatif «biologique» au substantif «agriculture» doit etre
proscrit avec vigueur pour quatre raisons:

il s agit d'un pleonasme,

- £QeS'',suscePl;ible d'induire l'acheteur en erreur,
s les produits alimentaires doivent etre sains et inoffensifs, ils doivent satisfaire

~ l'es°UI'eUSernent aUX exlgences de la legislation,
mots «sain», «naturel», «biologique», etc. sont superflus, car ils laisseraient

sous-entendre que les produits similaires des concurrents seraient de moindre qualite,
malsains et artificiels.

Zusammenfassung

diizerrter ^'erarz^ nimmt eine besondere und entscheidende Stellung zwischen dem Pro-
die w' ?n yin<' dem Verbraucher von Proteinen tierischer Herkunft ein. Er muß einerseits

schütz
° a .ben Interessen des Landwirtes verteidigen, anderseits den Konsumenten
l'nd die öffentliche Gesundheit erhalten,

bevölker1S blauptziel der Landwirtschaft, trotz anhaltender Vermehrung der Wclt-
sichern V*^ de.ron Ernährung sowohl in quantitativer wie in qualitativer Hinsicht zu
besser.,, erschiedene Gründe zwingen die Landwirtschaft, ihre Arbeitsmethoden zu ver-

SrUm die Produktivität zu steigern.
Landwi S08cnannte «biologische» Landbau ist nur eine besondere Form der allgemeinen
1st nicht k ' Obiter seinen Anhängern findet man nur eine kleine Zahl Landwirte. Es
logische P eTeSen' da^ ai1' diese Art besser, mehr und billiger produziert wird. Die bio-
nnd che

rtx' <tionsform ist eine Reaktion auf die Verwendung von künstlichem Dünger

^
mischen Schädlingsbekämpfungsmitteln, die dem Boden schaden sollen.

Schaft>>tv1^Dr^>'ndun® c'er Bezeichnung «biologisch» mit dem Substantiv «Landwirt¬
aus den 4 folgenden Gründen energisch verworfen werden:

- s'cb um einen Pleonasmus,

alle l"1}1) W"d dadurch irregeführt,
den

6 ensnl'ltel müssen gesund, ungefährlich für den Verbraucher sein und streng
~ die ^se^zb°ben Bestimmungen entsprechen,

vermut*1 6 <<l=esun<l>>> «natürlich», «biologisch» sind überflüssig, denn sie ließen
von

da® gleichartige Produkte der Konkurrenten ungesund, künstlich undmmderer Qualität seien.
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Riassunto

II veterinario assume una particolare posizione fra il produttore ed il consumatoro
di proteine d'origine animale. Egli deve difendere gli interessi economici dell'agrieoltore,
e d'altro canto deve difendere il consumatore e la salute pubblica.

E compito principale dell'agricoltura, tenendo conto dello aumento della popola-
zione mondiale, di garantire il suo nutrimento dal lato quantitativo e da quello qualitativo.
Diversi motivi inducono l'agricoltura a migliorare i metodi di lavoro ed aumentare la
produttivitä.

La cosidetta agricoltura «biologica» e solo ima forma particolare dell'agricoltura
generale. Fra i suoi sostenitori si trova solo una piccola parte di agricoltori. Non e dimo-
strato che con questo sistema si lavora meglio e si produce a miglior mercato. La forma di
produzione biologica e una reazione all'uso della concimazione chimica ed alia lotta
chimica contro i parassiti, che dovrebbe danneggiare il terreno.

L'abbinamento del concetto «biologico» con il sostantivo «agricoltura» deve esser
respinto energicamente per i seguenti 4 motivi:

- si tratta di un pleonasmo,
- il compratore viene tratto in inganno,
- tutti i generi alimentari devono esser sani, non dannosi per il consumatore, e cor-

rispondere rigorosamente alle disposizioni legali,
- le parole «sano», «naturale», «biologico» sono inutili, poiche fanno ritenere che

prodotti simili della concorrenza non siano sani, siano artificiali e di qualitä inferiore.

Summary

The veterinarian has a special and decisive position as intermediary between the
producers and consumers of animal proteins. On the one hand his duty is to support the
economic interests of the farmer and on the other he must protect the consumer and
ensure public health.

The chief aim of agriculture is to assure that there is enough food, both in quantity
and quality, for everybody, in spite of the fact that the world's population is constantly
increasing. For various reasons agriculture is compelled to improve its methods and
increase its production.

The so-called "biological" method is only one particular form of agriculture in
general. Only a few farmers are found among its supporters. There is no proof that this
method leads to better, greater or cheaper production. It is a reaction against the use of
artificial manures and chemical pesticides which are believed to damage the soil.

The connecting of the adjective "biological" with the noun "agriculture" must bo

emphatically rejected, for the 4 following reasons:

- it is a pleonasm,
- the consumer is misled by it,
- all foodstuffs must be healthy, safe for the consumer and in strict conformity with

the legal regulations,
- the words "healthy", "natural" and "biological" are superfluous because they could

lead to the assumption that similar products from other farms must be unhealthy,
artificial and of inferior quality.
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